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FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
 

Un seul chien par formulaire – Ouvert à tous les chiens d’arrêt 

 

Club de l’Épagneul Breton Québec : 7-8 juin 2025 

Date limite d’inscription : 30 mai 2025 à 20h00 

        

  Samedi 7 juin 2025 Dimanche 8 juin 2025  

Cathégorie Coût Épreuve 1 Épreuve 2 Épreuve 1 Épreuve 2 Total 

Épreuve Chien de chasse junior (FDJ) 75 $ ❑ ❑ ❑ ❑  

Épreuve Chien de chasse (FD) 80 $ ❑ ❑ ❑ ❑  

Épreuve Chien de chasse avancé (FDA) 85 $ ❑  
❑   

Épreuve Chien de chasse par excellence (FDX) 85 $ ❑  
❑   

Épreuve Chien d’eau junior (WDJ) 60 $ ❑ ❑ ❑ ❑  

Épreuve Chien d’eau (WD) 65 $ ❑ ❑ ❑ ❑  

Épreuve Chien d’eau par excellence (WDX) 80 $ ❑ ❑ ❑ ❑  

Frais pour chien non enregistré au CCC _____ épreuve X 10$  

GRAND TOTAL :  

 

Informations du chien 

Nom d’enregistrement :  

No d’enregistrement au CCC 

 
Listé : Oui ❑ 

          Non ❑ 

Mâle ❑  

Femelle ❑ 

Endroit de la naissance : Canada ❑ 

Importé ❑ 

Race : Nom commun :  

Date de  

naissance : 

 

AAAA   MM   JJ 

Éleveur :  

Nom du père :  

Nom de la mère :  

 

Informations du propriétaire ou agent 

Propriétaire : 

  No membre CCC :  

 No membre CCC :  

Adresse du 

propriétaire : 
 

Téléphone :  Courriel : 

Nom de l’agent ou manieur :  

Adresse de l’agent ou manieur:  

Téléphone :  Courriel : 
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Je certifie que je suis le propriétaire enregistré du chien dont le nom apparaît ci-haut ou que je suis le 

manieur autorisé et j’accepte de me soumettre aux règlements du CCC et à toutes autres procédures 

nécessaires à la bonne marche de l’épreuve et à toutes les décisions qui en découleront. De plus, je 

déclare que le chien ci-haut mentionné sera sous mon entière responsabilité et que je ne pourrai tenir 

responsable pour tout dommage et aucune autre raison que ce soient les responsables (CEB) des terrains 

où se déroule l’évènement ainsi que le CCC ou leurs membres agents.  

❑  Je certifie également avoir lu et respecter le règlement du CCC en matière de santé du chien (art 6.7) :  

6.7 Santé  
6.7.1 Un chien ne peut pas être inscrit à une épreuve s’il (90-05-19) souffre d’une maladie contagieuse.  
6.7.2 Tout chien inscrit à une épreuve doit avoir un (90-05-19) dossier d’immunisation à jour.  
6.7.3 Aucun chien ne peut avoir accès aux lieux d’une (90-05-19) épreuve si :  

(a) IlsouffredelamaladiedeCarré,deparvovirus, de toux de chenil ou de toute autre maladie 
contagieuse;  

(90-05-19) (b) Il s’est remis de la maladie de Carré, d’une infection par le parvovirus, de toux de chenil ou 
de toute autre maladie contagieuse dans les 30 derniers jours;  
(90-05-19) (c) Il a été gardé dans des lieux où il y avait la maladie de Carré, le parvovirus, la toux de chenil 
ou toute autre maladie contagieuse, à moins que ne se soient écoulés 30 jours depuis le contact.  

6.7.4 En cas de non-respect des présents règlements, le (90-05-19) chien en question sera expulsé des 
lieux et l’exposant fera l’objet de mesures disciplinaires.  
 

 

 

 

 

Signature_________________________________________Date_____________________ 
 


